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ÉTUDE DES ONDES DE TRANSLATION DE FAIBLE AMPLITUDE
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canaux d'amenée des usines hydro-électriques

MICHEL CUÉNOD
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par

et
ANDRÉ GARDEL

Ing. EPUL, lie. es se.

I. Introduction

L'étude des ondes de translation qui se propagent dans les

canaux d'amenée ou de fuite d'usines hydro-électriques a déjà
fait l'objet de nombreuses publications Des méthodes

analytiques, graphiques ou semi-graphiques ont été indiquées

pour le calcul de ces ondes. Nous nous proposons ici
d'indiquer une nouvelle méthode applicable lorsqu'il s'agit
d'ondes consécutives à de faibles variations de l'ouverture
des turbines.

Cette méthode permet d'aborder le problème de la stabilité
du réglage de ces usines. En effet, il peut se produire dans le
canal d'amenée un phénomène comparable à celui, bien

connu, dont les chambres d'équilibre sont le siège [8]. Dans

un cas, comme dans l'autre, un régime de marche instable

peut s'établir si les pertes de charge dans le canal (ou la galerie)

d'amenée ne sont pas suffisantes pour assurer l'amortissement

des ondes de translation (ou de l'oscillation dans la
chambre d'équilibre). C'est plus particulièrement le cas si

1 Voir bibliographie, p. 102.
Les numéros entre crochets que l'on rencontrera dans le texte

à cette bibliographie.
réfèrent

l'usine débite son énergie sur un réseau séparé et que l'effet
stabilisant de l'interconnexion ne puisse pas se faire sentir.
L'usine travaille alors à puissance approximativement
constante pendant certaines périodes et l'on peut établir une
condition de stabilité jouant, pour les centrales alimentées

par un canal à écoulement libre, le même rôle que la condition
de Thoma pour les centrales dont l'adduction se fait sous
charge.

Dans un précédent exposé consacré au cas des usines
munies de chambres d'équilibre, nous avons proposé un
procédé de stabilisation du réglage par asservissement
temporaire de la puissance électrique à la pression hydraulique.
En agissant sur le réglage de la fréquence ou de la tension,
on constate qu'il suffi t de variations très limitées de la tension
ou de la fréquence pour obtenir un effet stabilisant important.
Nous montrerons ici qu'un tel procédé de stabilisation est
également applicable aux centrales alimentées par des canaux
à écoulement libre ; à chute égale, l'effet de stabilisation est
même obtenu avec des variations encore plus réduites de la
fréquence ou de la tension, car les variations d'ouverture de

la turbine provoquent des écarts de pression plus réduits dans
le canal d'amenée que dans la chambre d'équilibre.
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